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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29/11/2011
L’an deux mille onze, le Mardi 29 Novembre, à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 24 novembre 2011, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur François AUBER, Maire.
Etaient présents : Mr François AUBER, Maire ; Mr Aurélien PAUL, Mr Michel LOISEL, Mme Micheline MONVILLE, Mme Maria BERGERON, Mr Olivier HENRY adjoints ; Mme Josiane COIGNET, Mme Noëlle LEVEAU, Mr Gilles HONORE, Mr Jean-Jacques DENIS, Mr Vincent GALLO,  Mr Patrick MICHELO,  Mme Claudine LAILLIER, 
Absents : Mr Ludovic LAURENT, Mr Dominique VOILEAU et Mme Mireille JEGADEN.
Mr Vincent GALLO remplit les fonctions de secrétaire de séance.

Date de convocation : 24/11/11





Date d’affichage : 24/11/11

Nombre de Conseillers en exercice : 16


Présents :13 
    Votants : 13
      Pour :13     Contre:
 
   Abstention 

 (59 /2011)

OBJET : Délégation donnée à Monsieur le Maire par le Conseil municipal en application de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales
Mesdames, Messieurs,
LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2122-22

CONSIDERANT que la commune a introduit divers contentieux à l’encontre des différents actes et décisions prises tant par l’Etat que par la société Gaz de Normandie afin de favoriser la poursuite d’un projet de terminal méthanier sur le site du GPMH à Antifer

CONSIDERANT qu’à l’occasion de l’audience qui s’est tenue le 3 novembre 2011, le Rapporteur public du Tribunal administratif de Rouen a conclu au rejet des différentes requêtes introduites par la commune

CONSIDERANT qu’il résulte de la lecture des jugements lus le 24 novembre 2011 que les différentes demandes de la commune ont fait l’objet de rejets

CONSIDERANT néanmoins que la commune considère qu’en droit ces jugements ne sont pas fondés et qu’il appartiendra à la Cour administrative d’appel de les censurer

CONSIDERANT ainsi que la commune entend confirmer sa forte opposition à ce projet de terminal méthanier et sa ferme volonté de ne pas laisser ce dernier se réaliser

CONSIDERANT dans ces conditions que le Conseil municipal réitère le mandat donné par le passé à Monsieur le Maire afin de contester les différentes décisions entreprises (à savoir la décision de Gaz de Normandie en date du 10 juillet 2008, objet de la requête n° 0802615 ; la décision de Monsieur Carenco du 24 mars 2009, objet de la requête n° 1100483 ; la décision du Préfet décidant du PIG en date du 18 juin 2009, objet de la requête n° 0902110 ; l’arrêté du 27 mai 2009 portant désignation du site Natura 2000 littoral seino-matin (zone de protection spéciale), objet de la requête n° 0902346) et lui donne plus précisément, aux termes de la présente, mandat afin d’interjeter appel des jugements rendus le 24 novembre 2011

Entendu le rapport de Monsieur Le Maire

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE

Article 1 : de REITERER le mandat donné précédemment à Monsieur le Maire lui donnant tous pouvoirs afin notamment d’engager toutes instances, défendre à toutes instances devant toutes les juridictions, former tout recours (en particulier opposition, appel et pourvoi en cassation) ayant trait au projet de terminal méthanier poursuivi sur le site d’Antifer et, notamment, lui DONNE mandat afin d’interjeter appel des jugements rendus le 24 novembre 2011 sur les demandes de la commune dans les instances susvisées.



Pour extrait conforme,


Le  Maire,
